



Procès verbal de remise des clefs
Fait en double exemplaire


Je soussignée Mme ERDOGAN Sabrina, secrétaire de mairie, de la commune d’AUSSAC-VADALLE, 

atteste avoir remis à M. BOURABIER Michel, Président du Syndicat de Chasse, domicilié 3 rue du Bois de la Croix :



· 1 clef du portique haut de Puymerle
· __________________________________________
· __________________________________________
· __________________________________________
· __________________________________________

A Aussac-Vadalle, le 02 aoûtt 2019
								

	Le Maire,			
	Gérard LIOT






Je soussigné(e) M. BOURABIER Michel atteste sur l’honneur n’avoir fait aucune copie ou double des éléments que j’ai détenus dans le cadre de ma demande du prêt de la clef du portique haut de Puymerle pour le Syndicat de Chasse

 

A Aussac-Vadalle, le 02 août 2019


M. BOURABIER Michel
				




Mairie 61, rue de la République 16560 Aussac-Vadalle
Tél : 05.45.20.61.60 Fax : 05.45.20.76.36
Mail : mairie@aussac-vadalle.fr
Courriel : www.aussac-vadalle.fr
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